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(En raison du faible nombre de résidents sortants, il est très difficile de comparer les données à l’entrée et à la sortie) 

 

 
1 Hors addictions, alcool et handicaps 
2 Avec usage à risque ou nocif d’alcool 
3 Avec usage à risque ou nocif de substances psychoactives (hors alcool et tabac) 

Légende 
Taux < M-10 M -10 < Taux < M+10 Taux > M+10 

Taux bas Taux moyen Taux élevé 

M : pourcentage moyen national 

Taux : pourcentage calculé pour la région considérée 
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Bourgogne-Franche-Comté 

1/ Amplitude de l’enquête et description des ACT 

Représentativité de l’enquête : 100% des places 

8 structures sur 8 (100%) ont retourné l’enquête : ACT ADDSEA, ACT ELIAD et ACT Pédiatriques ELIAD, 

ACT FEDOSAD, ACT PAGODE, ACT PEP 71, ACT 89 Sens et Auxerre EMPREINTES. 

Nombre de structures 8 

Nombre de places autorisées / installées 89 / 70 

Nombre moyen de places par structure 11,1 

Nombre de candidatures 169 

Nombre de résidents présents dans l’année 92 

Nombre d’admissions 
41 

(45% des résidents ont été admis dans l’année) 

Nombre de sorties 24 

Tableau 1 : Amplitude de l’analyse des rapports d’activité standardisés 

% de places en individuel 91% 

% de places en semi-collectif - 

% de places en collectif 9% 

Tableau 2 : répartition des catégories de places d’ACT 

% de structures ayant un service de suivi des résidents 

sortis du dispositif 
75% 

% de structures ayant effectivement continué à 

accompagner au moins un résident après sa sortie 

dans l’année 

63% 

% de résidents sortis du dispositif ACT dans l’année 

ayant été suivis après sa sortie 
59% 

Tableau 3 : Activité de suivi des résidents sortis du dispositif ACT dans l’année 

1 à 3 mois 75% 

3 à 6 mois 20% 

6 mois à 1 an 5% 

Tableau 4 : Répartition des durées de suivi des résidents après leur sortie 
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2/ Equipe salariale 

Moyenne des ETP/place 0,556 

Tableau 5 : Équivalent temps plein (ETP) 

Turn-Over du personnel : 30% 

Directeur, chef de service, responsable…  10,28% 

Administration 

et technique 

18,4% 

Assistant de direction, secrétariat, comptabilité, chargé de mission, 

référent qualité, référent admission 
7,7% 

Personnel logistique (veilleur de nuit, cuisinier, agent d’entretien, 

agent technique…) 
0,4% 

Médecin coordinateur 2,6% 

Équipe de soin 

35,2% 

Infirmier 19,8% 

Psychologue 2,7% 

Autre personnel paramédical (kinésithérapeute, diététicien, art 

thérapeute …) 
- 

Référent ETP - 

Autre soin (aide-soignant, AMP, aide puéricultrice, auxiliaire de soin, 

…) 
10,0% 

Assistant de service social 10,5% 

Équipe sociale 

46,2% 

Educateur spécialisé, éducateur jeune enfant, moniteur éducateur … 11,6% 

Conseiller en économie sociale et familiale 3,9% 

Conseiller emploi et insertion - 

Autre social (auxiliaire de vie sociale, maitresse de maison, technicien 

de l’intervention sociale et familiale, aide à domicile, conseiller 

conjugal et familial, coordinateur psycho-social, chargé de mission 

logement…) 

20,3 

Animateur, enseignant en activité physique adaptée 0,3% Autre 

0,3% Autre - 

Tableau 6 : Équipe salariale - répartition moyenne des ETP 

Pourcentage de structure ayant un médecin coordinateur dans l’équipe   100% 

Pourcentage de structure ayant un infirmier dans l’équipe   100% 

Pourcentage de structure ayant un psychologue dans l’équipe   75% 

Pourcentage de structure ayant un aide-soignant, AMP, aide puéricultrice, 

auxiliaire de soin, … dans l’équipe   
25% 

Pourcentage de structure ayant un assistant de service social dans l’équipe   63% 

Pourcentage de structure ayant un éducateur spécialisé dans l’équipe   50% 

Pourcentage de structure ayant un conseiller en économie sociale et familiale 

dans l’équipe   
25% 

Tableau 7 : Équipe salariale4 

 
4 Personnel employé par l’ACT, en vacation ou mis à disposition par une autre structure 
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3/ Les candidatures 

 

Candidatures reçues 169 

Nombre de candidatures moyen par structure 21,1 

Admissions 41 

% de candidatures ayant entrainé une admission en 

ACT 

24,3% 

(1 admission pour 4,1 candidatures) 

Candidatures refusées 128 

% de candidatures refusées 75,7% 

Tableau 8 : Données globales sur les candidatures et les admissions 

Absence de places disponibles 11% 

Tableau 9 : Pourcentage de motifs de refus à l’admission en ACT en raison d’une capacité d’accueil atteinte 

Nécessite une prise en charge hospitalière 8% 

Hors critères médicaux  14% 

En raison de conduites addictives  6% 

En raison de comorbidités psychiatriques 9% 

Coordination médicale déjà en place ou candidat 

possédant déjà un logement autonome 
- 

Total 37% 

Tableau 10 : Pourcentage de motifs de refus à l’admission en ACT car le dispositif n’est pas adapté aux besoins de la 
personne 

Les modalités d’accueil ne permettent pas d’accueillir 

la personne (mobilité réduite, présence 

d’accompagnant …) 

5% 

Refus de la personne, la personne n’a pas donné 

suite, dossier incomplet… 
19% 

Total 24% 

Tableau 11 : Pourcentage de motifs de refus à l’admission en ACT les conditions d’accueil ne permettent pas d’accueillir 
la personne 

Hors critères du projet de l’établissement 10% 

Hors critères d’âge 3% 

Décès 3% 

Demande émanant d’une autre région ou d’un autre 

département 
6% 

Personne sans ressource ou en situation irrégulière 5% 

La personne est sans perspective de sortie 1% 

Autre - 

Total 28% 

Tableau 12 : Pourcentage de motifs de refus à l’admission en ACT pour d’ « autres motifs de refus »  
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Age des résidents

Bourgogne-Franche-Comté

Services sociaux hospitaliers et autres (ELSA5, service 

de médecine, HAD6, clinique privée, réseau ville-

hôpital…) 

49% 

Etablissement ou service médico-social (addictologie, 

handicap, autre ACT, LHSS, LAM…) 
5% 

Etablissement social d’hébergement (CHRS…) 10% 

Services sociaux municipaux ou départementaux 10% 

SPIP, UCSA (personnes placées sous-main de justice 

ou sortie de prison) et associations sortants de prison 

accueillent 

5% 

Associations d’aide aux malades - 

Associations ou structures internes 12% 

Initiative de la personne, des proches ou du médecin 

traitant 
- 

CADA 2% 

Autres associations / Autres  6% 

Tableau 13 : Répartition de l’origine des dossiers de candidatures pour les candidats admis en ACT dans l’année 

 

4/ Profil social des résidents 

 Résidents présents Candidatures 
Candidatures avec 

accompagnants 

Hommes 58% 59% 20% 

Femmes 40% 38% 30% 

Transgenres / intersexe - -  

Mineurs 2% 3% 50% 

Tableau 14 : Répartition Hommes/Femmes/Mineurs/transgenres en  ACT 

 

 

 

  

 

 

 

                   

                     Figure 1 : Pyramide des âges des résidents présents en ACT 

 
5 ELSA : Equipe de de Liaison et de Soins en Addictologie 
6 HAD : Hospitalisation à Domicile 

% de résidents âgés de plus 

de 45 ans : 75% 

% de résidents âgés de plus 

de 55 ans : 52% 
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Célibataire 57% 

Divorcé(e) 16% 

Veuf, Veuve 9% 

Union libre 1% 

Pacsé(e) - 

Marié(e) 17% 

Tableau 15 : Répartition des situations familiales des résidents 

% de candidatures avec accompagnants 9% 

Nombre total d’accompagnants 12 

% d’accompagnants mineurs 42% 

% de résidents avec un ou des accompagnants 9% 

Tableau 16 : Accompagnants accueillis en ACT 

% de résidents sous-main de justice 7% 

Tableau 17 : Résidents présents en ACT sous-main de justice 

Aménagement de peine 17% 

Suspension de peine pour raison médicale 17% 

Sortie de prison (libération) 66% 

Tableau 18 : Situation des résidents présents en ACT sous-main de justice 

 
Situation à l’entrée des 

résidents présents 

Situation à la sortie 

des résidents sortis 

Carte nationale d’identité (CNI) 86% 95% 

CNI ou passeport C.E.7 - - 

Carte de résident 2% - 

Mineur 2% - 

Titre de séjour « vie privée et familiale » 

(hors santé) 
1% 3% 

Titre de séjour au titre de l’état de santé 3% 3% 

Demandeur d’asile - - 

Autorisation provisoire de séjour (APS) 1% - 

Récépissé de demande, preuve de dépôt ou 

rendez-vous à la préfecture 
- - 

Sans titre de séjour 4% - 

Autres - - 

Tableau 19 : Situation administratives des résidents présents en ACT  

 

 
7 C.E. : Communauté Européenne 
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Situation à l’entrée des 

résidents présents 

Situation à la sortie 

des résidents sortis 

Affiliation au régime général 77% 82% 

Affiliation à un autre régime obligatoire 7% 13% 

Protection universelle maladie (PUMA) 11% 3% 

Aide médicale d’état (AME) 54% 3% 

Aucune protection maladie - - 

Tableau 20 : Couverture sociale principale des résidents présents en ACT 

 

 
Situation à l’entrée des 

résidents présents 

Situation à la sortie 

des résidents sortis 

Complémentaire Santé Solidaire (ex-CMU-C) 34% 8% 

Mutuelle 59% 90% 

Sans complémentaire 8% 3% 

Tableau 21 : Protection complémentaire des résidents présents en ACT 

 
Situation à l’entrée des 

résidents présents 

Situation à la sortie 

des résidents sortis 

Affection longue durée (ALD) 88% 95% 

Tableau 22 : Proportion de résidents ayant une reconnaissance ALD 

 

 
Situation à l’entrée des 

résidents présents 

Situation à la sortie 

des résidents sortis 

Emploi à temps plein 2% - 

Emploi à temps partiel - 3% 

En formation - - 

Etudiant, enfant scolarisé, mineur 2% - 

Demandeur d’emploi 10% 5% 

Retraite ou pré-retraite 25% 39% 

Invalidité 10% 10% 

Inaptitude reconnue par la MDPH 20% 23% 

Sans activité professionnelle 23% 13% 

Sans autorisation de travailler 7% - 

En arrêt maladie 2% 5% 

Autre /non renseigné  - 3% 

Tableau 23 : Répartition des résidents présents en ACT en fonction de leur situation professionnelle 
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Situation à l’entrée des 

résidents présents 

Situation à la sortie 

des résidents sortis 

Revenus d’activité (salaire, prime…) - 3% 

Revenus de remplacement (retraite, pension 

d’invalidité, ARE8, indemnités journalières…) 
45% 59% 

RSA9 13% 5% 

Allocation Adulte Handicapé (AAH) 30% 28% 

Formation rémunérée, bourse d’études -  

Autres prestations sociales (allocations 

familiales…) 
- - 

Revenus provenant d’un tiers - - 

ADA10 - - 

Revenus d’activités non déclarées - - 

Autres 2% - 

Sans revenu 10% 5% 

Tableau 24 : Revenu des résidents présents en ACT  

 

5/ Situations d’hébergement des résidents entrée-sortie et décès 

 

Hébergement durable 45% Originaire du département 73% 

Hébergement provisoire 40% 
Originaire d’un autre département de 

la région 
13% 

Sans Hébergement 15% 
Originaire d’une autre région 4% 

Sans domiciliation 5% 

Tableau 25 : Situation d’hébergement avant leur entrée en ACT des résidents présents 

  

 
8 ARE : Allocation d’aide au Retour à l’Emploi également appelée allocation chômage 
9 RSA : Revenu de Solidarité Active 
10 ADA : Allocation pour demandeur d’asile 
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Solutions 

d’hébergement 

durables 

Hébergement propre - bail direct 59% 

Hébergement propre - bail glissant 3% 

Etablissement médico-social - handicap - 

Etablissement médico-social – personnes âgées 6% 

Solutions 

d’hébergement 

provisoires 

Autre ACT, LAM, LHSS, ACT hors les murs - 

Etablissement médico-social - addictologie - 

Hôpital psychiatrique 3% 

Etablissement de santé (hôpital …) 24% 

Dispositif social d’hébergement (CHRS, CHU11, appart-relais…) 3% 

Hébergement provisoire ou précaire 

(chez des proches, hôtel, urgence …) 
3% 

Autres 
Etablissements pénitentiaires - 

Autres - 

Tableau 26 : Situations d’hébergement des résidents sorties du dispositif ACT 

 

Rupture de contrat à l’initiative du résident 3% 

Exclusion  - 

Tableau 27 : Proportion de résidents avec une rupture d’accompagnement 

 

% de résidents présents décédés pendant l’année 

dans l’ACT 
5% 

% de décès parmi les sorties du dispositif ACT 13% 

Tableau 28 : Proportion de décès en ACT 

 

< 6 mois 46% 

6-12 mois 8% 

12-18 mois 15% 

18-24 mois 10% 

> 2 ans 21% 

Tableau 29 : Répartition des durées de séjour en ACT des résidents sortants 

 

Durée d’hébergement moyenne pour les résidents 

sortis dans l’année  
11,3 mois 

Taux d’occupation 85% 

Tableau 30 : Durée moyenne de séjour pour les résidents sortis du dispositif ACT et taux d’occupation 

 
11 CHU : Centre d’Hébergement d’Urgence 
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6/ Pathologies des résidents 

 Candidats Résidents présents 

Maladies neurologiques dégénératives 10% 19% 

Diabètes 7% 12% 

Cancers 15% 11% 

Maladies psychiatriques12  23% 10% 

Maladies cardio-vasculaires 5% 10% 

VIH 3% 7% 

Pathologies pulmonaires chroniques 6% 7% 

Insuffisances rénales 4% 5% 

Troubles neurocognitifs 7% 4% 

VHB 1% 2% 

Toxicomanie (hors alcool) ou traitement de 

substitution aux opiacées 
6% 1% 

VHC 3% - 

Autres 11% 13% 

Tableau 31 : Répartition des pathologies principales ayant entrainé une demande d’admission en ACT 

% de candidats ayant une ou plusieurs comorbidités 65% 

% de résidents présents ayant une ou plusieurs 

comorbidités  
59% 

Tableau 32 : Proportion des comorbidités (hors addiction et handicap) 

 

 

% de résidents 

souffrant de la 

pathologie comme 

pathologie principale 

% de résidents 

souffrant de la 

pathologie comme 

comorbidité 

% de résidents 

concernés par la 

pathologie dans 

les ACT 

Troubles neurologiques 19% 6% 25% 

Maladies psychiatriques… 10% 14% 24% 

Diabètes 12% 12% 24% 

Maladies cardiovasculaires 10% 9% 19% 

Cancers 11% 2% 13% 

Pathologies pulmonaires 

chronique 
7% 6% 13% 

VHB ou VHC 2% 11% 13% 

Obésité morbide - 10% 10% 

Insuffisance rénale 5% 3% 8% 

Tableau 33 : Prévalence des pathologies dans les ACT  

 
12 et maladies psychologiques, troubles anxieux, troubles de la personnalité, troubles dépressifs, troubles du 
comportement, troubles de l’alimentation… 
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% de candidats présentant une conduite addictive 

(hors tabac, jeux…)  
27% 

% de résidents ayant un usage à risque ou nocif de 

substances psychoactives (hors alcool et tabac) 
15% 

% de résidents ayant un usage à risque ou nocif 

d’alcool 
16% 

% de résidents ayant un traitement de substitution 

aux opiacées 
8% 

Tableau 34 : Prévalence des addictions en ACT13 

 

Nombre de résidents avec un handicap reconnu par la 

MDPH 
63% 

Tableau 35 : Prévalence des situations de handicap en ACT 

 

Nombre de résidents bénéficiant d’un dispositif d’hospitalisation à domicile, 

service de soins palliatifs à domicile…   
11% 

Nombre de résidents bénéficiant d’appareillage médicalisé (lit médicalisé, 

oxygène, …) 
32% 

Nombre de résidents bénéficiant de l’intervention d’un infirmier, infirmier à 

domicile, SSIAD, infirmier ETP… 
37% 

Nombre de résidents bénéficiant d’une aide médico-psychologique, d’un 

psychologue …  
2% 

Nombre de résidents bénéficiant de l’intervention d’un kinésithérapeute  36% 

Nombre de résidents bénéficiant de l’intervention d’un diététicien  8% 

Nombre de résidents bénéficiant des conseils d’un juriste, d’un avocat… - 

Nombre de résidents bénéficiant de l’intervention d’un conseiller emploi 

insertion, de formation, d’action d’alphabétisation 
8% 

Nombre de résidents bénéficiant de l’intervention d’un interprète - 

Tableau 36 : Interventions extérieures 

 

 

FÉDÉRATION SANTÉ HABITAT │ 6 rue du Chemin Vert, 75011 Paris │ 01 48 05 55 54 │ www.sante-habitat.org 

SIRET 437 762 644 000 31 │  Code APE/NAF 8790B │ Organisme de formation n°11 75 49764 75 certifié Qualiopi 

 
13 Le rapport d’activité standardisé précise qu’un même résident peut être atteint de plusieurs addictions.  

http://www.sante-habitat.org/

